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Dispositifs particuliers : 
•  Pour remplir ses obligations sportives dans les classes d’âge de jeunes (École de rugby, « moins de 16 ans », et « moins de 19 ans »), une association dont l’équipe « Une » 

senior est promue (sauf en divisions professionnelles) doit, a minima, engager les équipes exigées dans la division dont elle provient. 
•  Sauf disposition contraire, elle devra, en revanche, engager l’équipe ou les équipes seniors exigées dans la division dans laquelle elle est promue. 
•  Aux fins de remplir ses obligations sportives dans l’une des deux classes d’âge masculine « moins de 16 ans » ou « moins de 19 ans », une association dont l’équipe « Une » 

seniors masculine évolue en Nationale, Nationale 2, Fédérale 1, Fédérale 2, Fédérale 3, peut se prévaloir de son équipe féminine « moins de 18 ans » à XV. 
L’ensemble des dispositions en vigueur pour l’équipe masculine « moins de 16 ans » ou « moins de 19 ans » ainsi compensée (possibilité, ou non, de rassemblement, nombre 
de licenciés minimum en cas de rassemblement) s’appliquent alors à l’équipe féminine « moins de 18 ans » à XV. 
En toute hypothèse, une équipe ne peut être comptabilisée qu’une seule fois et prioritairement au titre des obligations sport ives qui découlent du niveau de pratique de 
l’équipe « UNE » seniors du même genre. 



 
 

 
 

 
 

 
  



 

 
 
  



 

 
 
 
  



ANNEXE III - L’ARBITRAGE 
 

 
 

 


